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Rassemblant plus de 900 adhérents pour 60 millions 
dôhabitants repr®sent®s, AMORCE constitue le premier 
r®seau fran­ais dôinformation, de partage dôexp®riences et 
dôaccompagnement des collectivit®s (communes, 
intercommunalités, conseils départementaux, conseils 
régionaux) et autres acteurs locaux (entreprises, associations, 
fédérations professionnelles) en matière de transition 
énergétique (ma´trise de lô®nergie, lutte contre la pr®carit® 
®nerg®tique, production dô®nergie d®centralisée, distribution 
dô®nergie, planification), de gestion territoriale des déchets 
(planification, prévention, collecte, valorisation, traitement des 
déchets) et de gestion du cycle de lôeau. 

Force de proposition indépendante et interlocutrice 
privilégiée des pouvoirs publics (ministères, agences 
dô£tat et du Parlement) AMORCE est aujourdôhui la 
principale représentante des territoires engagés dans la 
transition énergétique, dans lô®conomie circulaire et dans 
la gestion durable de lôeau. Partenaire privilégiée des autres associations représentatives des collectivités, 
des fédérations professionnelles et des organisations non gouvernementales, elle a joué un rôle majeur dans 
la d®fense des int®r°ts des acteurs locaux lors de lô®laboration de la loi relative ¨ la transition énergétique pour 
la croissance verte ou pr®c®demment des lois relatives au Grenelle de lôenvironnement. 

Créée en 1987, elle est largement reconnue au niveau national pour sa représentativité, son 
ind®pendance et son expertise, qui lui valent dôobtenir régulièrement des avancées majeures (TVA 
réduite sur les déchets et sur les réseaux de chaleur, création du Fonds Chaleur, éligibilité des collectivités aux 
certificats dô®conomie dô®nergie, cr®ation de nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs, 
signalétique de tri sur les produits de grande consommation, généralisation des plans climat-énergie, obligation 
de rénovation des logements énergivores, réduction de la précarité énergétique, renforcement de la 
coordination des r®seaux de distribution dô®nergie, etcé).   
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L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) participe à la 
mise en îuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de 
l'énergie et du développement durable.  
Elle met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des 
collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public, afin de leur permettre de 
progresser dans leur démarche environnementale.  

LôAgence aide en outre au financement de projets, de la recherche ¨ la mise en îuvre 
et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, 

l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, les économies de matières premières, la qualité de l'air, 
la lutte contre le bruit, la transition vers lô®conomie circulaire et la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

L'ADEME est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de la Transition écologique et 
solidaire et du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.  
 

Contact pour ce guide : Chloé MAHÉ 

 

ADEME 

20, avenue du Grésillé, BP 90406 - 49004 Angers Cedex 01 

Tel : 02 41 20 41 20 

www.ademe.fr  -  @ademe 
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 INTRODUCTION 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a introduit un objectif de généralisation 
du tri ¨ la source des biod®chets ¨ lôensemble des producteurs, y compris les ménages, ¨ lôhorizon 2025. Pour 
répondre à cet objectif, désormais avancé au 31 décembre 2023 par la Directive Européenne déchets révisée 
au printemps 2018, de nombreuses collectivités se tournent vers la pratique du compostage de proximité pour 
proposer aux usagers en habitat individuel et collectif une solution locale de valorisation de leurs biodéchets. 
Cependant, pour un déploiement du tri à la source et un détournement efficace et pérenne des biodéchets à 
lô®chelle dôun territoire, la pratique du compostage doit se structurer autour dôun dispositif de suivi et 
dôaccompagnement par la collectivit® en vue dôune professionnalisation de cette fili¯re. 
 
AMORCE, en partenariat avec lôADEME, a souhait® capitaliser dans ce recueil dôexemples les retours 
dôexp®rience de collectivit®s en matière de déploiement et de pérennisation de la pratique du compostage de 
proximité. Ces exemples mettent notamment en avant les aspects accompagnement à la mise en place et suivi 
des sites dans le temps par des personnes qualifi®es, lô®valuation des quantit®s d®tourn®es ou encore la mise 
en place de solutions dôapprovisionnement en structurant.  
 
Ces retours dôexp®rience, qui nôont pas vocation ¨ °tre exhaustifs, apportent, à travers la diversité des 
démarches présentées, des éléments de réflexion aux collectivités souhaitant développer une pratique durable 
du compostage de proximité sur leur territoire. Il appartient ensuite ¨ chaque collectivit® dô®tudier la 
transposabilité de ces démarches en fonction de leur contexte local. Les fiches retours dôexp®rience seront 
ensuite intégrées sous OPTIGEDE, plateforme dô®changes, de diffusion dôoutils et de retours d'expérience sur 
la prévention et la gestion des déchets.  

http://optigede.ademe.fr/
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1.  ENJEUX DE LA GESTION DES BIODÉCHETS 

1.1. CHIFFRES CLÉS DE LA PRODUCTION DE BIODÉCHETS MÉNAGERS 

Les biodéchets (déchets alimentaires et déchets verts) produits par les ménages représentent 18 Mt/an1 dont : 

¶ 5,1 Mt (soit 30 %) gérées à domicile (paillage, compostage, alimentation animale, etc.), essentiellement 
des déchets verts 

¶ 3,8 Mt de déchets verts collectés en déchèterie 

¶ 1,16 Mt de biodéchets collectés en porte-à-porte (dont 97 % du tonnage en déchets verts seuls) 

¶ 8 Mt de biodéchets résiduels dans les OMR (près de 40 % des OMR fines comprises, essentiellement 
des déchets alimentaires)  

1.2. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

1.2.1. Définition des biodéchets 
Le code de lôenvironnement (article R541-8) définit les biodéchets comme « tout 
déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non 
dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des 
restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout 
déchet comparable provenant des établissements de production ou de 
transformation de denrées alimentaires ».  

1.2.2. Objectif de généralisation du tri à la source des biodéchets 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 20152 fixe un objectif de généralisation du 
tri ¨ la source des biod®chets ¨ lôhorizon 2025 ¨ lôensemble des producteurs, y compris les m®nages. Cette 
généralisation devra se traduire par des solutions de compostage de proximité (compostage individuel et 
partagé) et/ou de collecte séparée des biodéchets (en porte-à-porte ou point dôapport volontaire). 

La nouvelle directive déchets du Paquet économie circulaire publiée au Journal Officiel de lôUnion Europ®enne 
le 30 mai 20183 a avanc® lô®ch®ance de cette g®n®ralisation au 31 décembre 2023. 

Par ailleurs, le d®ploiement du tri ¨ la source des biod®chets va fortement participer ¨ lôatteinte des autres 
objectifs de la loi de transition énergétique, notamment la réduction des DMA de 10% entre 2010 et 2020, 
lôatteinte dôun taux de valorisation mati¯re de 55% en 2020 des déchets non dangereux non inertes (65% en 
2025) ou encore la division par deux du stockage de déchets non dangereux non inertes entre 2010 et 2025. 
La mise en îuvre du tri ¨ la source des biod®chets est donc un enjeu majeur pour les collectivités. 

1.2.3. Évolution de la réglementation relative aux sous-produits 
animaux 

Les déchets de cuisine et de table peuvent contenir ou avoir été en contact avec des sous-produits animaux 
(viande, poisson, îufs, lait, etc.) : ils sont considérés par la réglementation sanitaire européenne4 comme des 
sous-produits animaux de catégorie 3 (SPAN C3). 

                                                      
1 Sources : Chiffres-clés Déchets ADEME 2017 ; Enquête collecte ADEME 2013 
2 Loi de transition énergétique du 17 août 2015 
3 Directive déchets du 30 mai 2018 
4 Réglementation sanitaire européenne : RCE 1069/2009, RCE 142/2011. Voir également arrêté du 08 
décembre 2011 

©pixabay 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024357158
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018L0851&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:300:0001:0033:FR:PDF
http://vautours.lpo.fr/equarrissage/Reglement-UE-142-2011_de-la-commission.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025056078
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025056078
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Un arrêté fixant des dérogations nationales ¨ lôutilisation des sous-produits animaux dans des installations de 
compostage, méthanisation et en compostage de proximité a été publié le 9 avril 20185. Ces dérogations, 
prévues par le règlement européen, garantissent le même niveau de maîtrise sanitaire. En compostage de 
proximité, seules les installations de compostage partagé et de compostage autonome en établissement sont 
concernées par cet arrêté qui vient encadrer la pratique du compostage de proximité. Ces sites sont exemptés 
de demande dôagr®ment et de notification pour leur enregistrement sous certaines conditions : 

¶ La quantité maximale de déchets de cuisine et de table pouvant être compostée par site est de 1 tonne 
par semaine 

¶ Le site de compostage partagé doit être supervisé par une personne physique ou morale désignée 
responsable de la bonne gestion du site et formée aux bonnes pratiques (= en dôautres termes, il 
sôagit ici de lôexploitant du site) 

¶ La montée en température du tas en cours de compostage doit être suivie 

¶ En fin de processus de compostage, les matières compostées gardent le statut de sous-produits 
animaux de catégorie 3, elles nôont donc pas le statut de compost 

¶ Les matières compostées peuvent être utilisées par les producteurs de déchets de cuisine et de 
table (= côest-à-dire les ménages et les autres producteurs participant au compostage) ou les 
exploitants (qui peut être la collectivité, une association, un établissement, é) au point de départ et 
sous la responsabilit® de lôexploitant, pour une utilisation directe sur les sols ou hors sols, y 
compris pour du jardinage 

¶ Elles peuvent également être cédées à titre gratuit ou onéreux à un tiers pour un usage local (à 
lô®chelle de la collectivit® et des communes limitrophes) à condition quôelles respectent la norme NF 
U44-051 actuellement en vigueur. Dans ce cas, lôusage des mati¯res compost®es en cultures 
maraîchères doit être limité aux cultures de racines 

¶ Lôutilisation des mati¯res compost®es sur des p©turages ou des terres destin®es ¨ la production de 
plantes fourrag¯res destin®es ¨ lôalimentation animale est interdite 

 

Le Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation travaille actuellement sur une note dôaccompagnement 
visant ¨ pr®ciser certaines dispositions de lôarr°t® 

1.3. aL{9 9b s¦±w9 5¦ TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS 

1.3.1. 4 solutions complémentaires 
ê lô®chelle dôun territoire, la mise en îuvre du tri ¨ la source des biod®chets se traduit par des solutions de 
compostage de proximité et/ou de collecte séparée des biodéchets. 
 

    

 

                                                      
5 Arrêté SPAN du 09 avril 2018 

Compostage 
de proximité

Individuel 

(ou domestique)

Partagé 

(ou collectif)

Collecte 
séparée

En porte-à-
porte

En point 
d'apport 

volontaire

©VALTOM 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/4/9/AGRG1809743A/jo/texte
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Le choix de la ou des solutions la plus adaptée revient aux collectivités en fonction de leur contexte local 
(typologie dôhabitat, typologie du territoire, organisation actuelle du SPGD, pratique historique du compostage 
individuel, é). LôADEME, dans ses recommandations publiées en 20186, suggère de grandes orientations en 
fonction de la typologie dôhabitat : 

¶ En milieu rural : privilégier la gestion de proximité (faible production de biodéchets, pratique historique 
du compostage, distances de collecte importantes) 

¶ En milieu semi-urbain et urbain : réaliser une étude de faisabilité technique et financière pour évaluer 
la ou les solutions les plus adaptées en fonction du gisement produit, de la place disponible (sur 
lôespace public pour la mise en place de composteurs ou dans les locaux d®chets pour le stockage dôun 
bac supplémentaire pour la collecte des biodéchets) ou encore des exutoires disponibles. 

 

De nos jours, avec plus de 90 % des collectivit®s ayant mis en îuvre une 
solution de compostage individuel ou collectif, le compostage de 
proximité est la solution de tri à la source des biodéchets la plus 
répandue, dôapr¯s les r®sultats de lôobservatoire AMORCE7. À titre de 
comparaison, seulement 1 collectivité sur 10 a mis en place une solution 
de collecte séparée en porte-à-porte. Par ailleurs, la solution du 
compostage de proximité semble être privilégiée par les collectivités 
ayant répondu au sondage réalisé par AMORCE en novembre 2017, pour 
r®pondre ¨ lôobjectif de g®n®ralisation du tri ¨ la source des biod®chets : 
en effet, plus de 90 % des collectivit®s envisagent de mettre en îuvre au 
moins une solution de compostage de proximité. 

                                                      
6 Recommandations ADEME pour la mise en îuvre du tri ¨ la source des biod®chets, f®vrier 2018 
7 DT 106 ï Observatoire national des coûts et performances du compostage de proximité, janvier 2019 

©Préval Haut-Doubs 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/reussir-mise-oeuvre-tri-source-biodechets-recommandations-collectivites-201802.pdf
http://www.amorce.asso.fr/fr/espace-adherents/publications/dechets/prevention/observatoire-national-des-couts-et-performances-du-compostage-de-proximite/
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1.3.2. Zoom sur le compostage de proximité 

1.3.2.1. Solutions techniques 

Le compostage peut se pratiquer en bac (en bois ou plastique), en chalet (principalement pour les sites de 
quartier de grosse capacité) ou en tas (principalement dans lôhabitat individuel). Par ailleurs, le 
lombricompostage est une solution complémentaire de tri à la source des biodéchets, pouvant se pratiquer de 
façon individuelle ou collective. 
 
Le compostage partagé peut se pratiquer selon différentes organisations : 

¶ En pied dôimmeuble : compostage ¨ lô®chelle dôune r®sidence 

¶ De quartier : compostage ¨ lô®chelle dôun quartier 

¶ En établissement : compostage au sein de lô®tablissement producteur 
 

    

1.3.2.2. ;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
 

Lô®tude technico-®conomique de lôADEME8 présente des estimations moyennes des ratios détournés de 
déchets de cuisine et de table (hors structurant) sur la base des ®l®ments fournis par un ®chantillon dôune 
quinzaine de collectivités : ces ratios sont de lôordre de 67 kg par habitant participant et par an en compostage 
individuel et 65 kg en compostage partagé.  

ê lô®t® 2018, AMORCE a réalisé une enquête auprès de ses collectivités adhérentes pour connaître le niveau 
de pratique du compostage de proximité et évaluer les principales données technico-économiques liées à cette 
pratique9. Sur la base des estimations indiquées par les collectivit®s de lô®chantillon (50 collectivités pour le 
ratio de détournement en compostage individuel et 39 collectivités pour le ratio en compostage partagé), les 
ratios de détournement moyens des déchets de cuisine et de table (hors structurant) ont été estimés à 60 kg 
par habitant participant et par an en compostage individuel et 47 kg par habitant participant et par an en 
compostage partagé. Ces estimations se basent sur des m®thodologies dô®valuations tr¯s diff®rentes dôune 
collectivité à une autre avec un degr® de fiabilit® tr¯s variable (pes®es, questionnaires de participation, é). 

Ces performances, estim®es ¨ partir dôun ®chantillon non repr®sentatif de collectivit®s et sur la base de 
données obtenues de manière plus ou moins robuste, donnent une première estimation des ratios de 
d®tournement mais n®cessitent dô°tre consolid®es par une ®tude plus pouss®e. LôADEME a lancé une 
étude en 2019 afin dôavoir une évaluation objective des opérations de compostage de proximité et de 

                                                      
8 Étude technico-économique de la collecte séparée des biodéchets, ADEME, novembre 2017 
9 DT 106 ï Observatoire national des coûts et performances du compostage de proximité, janvier 2019 

©Rennes Métropole ©Préval Haut-Doubs 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/etude-technico-economique-cs-biodechets-201801-rapport.pdf
http://www.amorce.asso.fr/fr/espace-adherents/publications/dechets/prevention/observatoire-national-des-couts-et-performances-du-compostage-de-proximite/
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lôaction des collectivit®s dans le domaine de la gestion de proximité des biodéchets et de mieux 
connaître les tonnages de déchets organiques détournés par les opérations de compostage partagé. 

Au niveau des co¾ts, lôenqu°te men®e par AMORCE montre quôen moyenne, les co¾ts dôinvestissement et de 
fonctionnement support®s par une collectivit® pour un site de compostage partag® sont de lôordre de 539 ú 
HT/an (en tenant compte dôun amortissement sur 10 ans). 

1.3.2.3. Vers la structuration et la pérennisation de la filière du 
compostage de proximité 

 

Le constat fait par les collectivités ayant développé la pratique du compostage 
de proximit® sur leur territoire est quôun accompagnement des sites et des 
usagers est primordial pour assurer la pérennité de la pratique, garantir un 
détournement efficace de la matière organique et entretenir la mobilisation de 
la population. Cet accompagnement doit être complété par un dispositif de 
formation (des usagers, des référents, des agents de la collectivité). 

Pour accompagner la montée en puissance du compostage de proximité tout 
en garantissant son efficacit®, deux solutions sôoffrent aux collectivit®s : 

¶ La gestion et le suivi des sites en interne, en formant des agents à la pratique du compostage (maître-
composteur ou guide-composteur) 

¶ La gestion et le suivi des sites confiés, pour tout ou partie, à un acteur local (associations, acteurs de 
la gestion de proximit® des biod®chets, é) 

 

Quel que soit le mode dôorganisation choisi, les moyens humains n®cessaires ¨ lôaccompagnement et au suivi 
de la pratique sont importants, mais néanmoins indispensable pour garantir une pratique pérenne et efficace. Il 
est ®galement essentiel que ce dispositif sôappuie sur des usagers actifs et volontaires, qui assurent le rôle de 
relais locaux et fédèrent dôautres usagers autour de la pratique. Le recours à un prestataire est la solution mise 
en îuvre principalement par les collectivités ayant développé un réseau important de sites de compostage 
partagé (¨ partir dôune centaine de sites). 

Différentes modalités de suivi et dôaccompagnement existent : très souvent, le suivi est plus poussé la première 
année pour accompagner les usagers dans le démarrage du site et les aider lors des premières opérations 
(brassage et retournement des apports, ajout de structurant, récolte de la matière compostée mûre). Une fois 
les usagers formés, les suivis sont espacés et le site devient plus autonome. Il est toutefois très important de 
garder un suivi minimal des sites, qui peut se traduire par une visite de site ou a minima un contact téléphonique 
à intervalles réguliers dont la fréquence est à déterminer par la collectivité, pour sôassurer de son bon 
fonctionnement, rappeler les bonnes pratiques et entretenir la motivation des usagers. Cette phase de post-
accompagnement permet également de mettre à jour les listes de participants, rencontrer les nouveaux foyers 
et distribuer des bioseaux. 

Afin de montrer lôefficacit® du dispositif mis en place par la collectivit® tant dôun point de vue quantitatif que 
qualitatif, lô®valuation de la pratique est un point essentiel. Cependant, cet aspect est difficile à appréhender par 
les collectivités, qui ont du mal notamment à évaluer précisément les quantités détournées par compostage de 
proximité. 

©pixabay 
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Ce guide est composé de 9 fiches retours dôexp®rience regroup®es en 2 thématiques : 

- Initiation et déploiement de la pratique du compostage de proximité 
- Pérennisation et évaluation de la pratique. 

 

Chaque fiche présente brièvement le contexte et les objectifs visés par chaque collectivité, avant de 
décrire les actions mises en îuvre avec les r®sultats obtenus, les moyens mobilis®s et les co¾ts 
associés. Enfin, les facteurs de réussite et les points de vigilance ont été listés et des recommandations 
formul®es pour faciliter lôappropriation des solutions propos®es.  

ÉVALUATION DE LA PRATIQUE 

Plusieurs m®thodologies peuvent °tre mises en îuvre, comme par exemple la mise en place de pes®es sur 
des sites pilotes sur des p®riodes d®finies (importance de la saisonnalit®, du type de site, é), la r®alisation 
dôenqu°tes de participation auprès des usagers pour connaître leurs habitudes (notamment le taux de 
remplissage des bioseaux et la fréquence des apports aux composteurs) ou encore des estimations à partir 
du nombre de retournements réalisé ou des quantités de matières compostées récoltées.  

Une ®tude de lôADEME est actuellement en cours pour d®finir une m®thodologie dô®valuation des sites de 
compostage de proximité et évaluer les tonnages moyens détournés. 
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2. Initiation et déploiement de la pratique 
du compostage de proximité 

De nombreuses collectivités font le choix de se tourner vers la pratique du compostage de proximité pour réduire 
la production de déchets sur leur territoire et valoriser localement les biodéchets produits par les ménages. Pour 
construire un r®seau territorial de sites de compostage partag®, lôidentification de sites potentiels est la première 
étape à réaliser. Lôidentification de sites volontaires peut se faire par le biais dôappels à projets, de candidatures 
spontanées ou encore de r®unions dôinformations organis®es ¨ destination des r®sidences, bailleurs/syndics 
ou communes. Pour définir la méthodologie la plus adaptée qui sera appliquée pour accompagner la mise en 
îuvre de nouveaux sites, une phase exp®rimentale peut °tre men®e. Les objectifs des collectivit®s en mati¯re 
de maillage peuvent varier : certaines collectivités prônent une montée en puissance progressive sur le territoire 
sur la base du volontariat, tandis que dôautres pr®f¯rent d®ployer une strat®gie visant ¨ couvrir, commune par 
commune ou quartier par quartier, tous les foyers dôune solution de tri ¨ la source des biod®chets. ê noter 
cependant quô¨ ce jour, aucune collectivit® nôa g®n®ralis® lôacc¯s au compostage individuel ou partag® ¨ 
lôensemble de la population de son territoire : seule une partie des citoyens y ont accès et les utilisent. 

 

Exemples retenus : 

 

 

Le taux de couverture présenté ici correspond au nombre dôhabitants disposant dôune solution de compostage 
individuel ou ayant accès à un composteur partagé, quôils lôutilisent ou non. Il sôagit dôun taux de couverture 
estimé théorique, dont les modalit®s de calcul peuvent vari®es dôune collectivit® ¨ lôautre. Il est donc n®cessaire 
dôutiliser ces informations avec pr®caution. Par ailleurs, par manque de donn®es ou de repr®sentativit®, certains 
taux nôont pas pu °tre estim®s. 

                                                      
10 Population couverte par le Plan Communal de Compostage (population totale : 67 000 habitants) 

Collectivité Département 
Population 

(hab) 

Dispositif de compostage 
individuel 

Dispositif de compostage 
partagé 

Nb 
composteurs 
fournis et/ou 

subventionnés 
par la 

collectivité 

Taux de 
couverture 
de la pop 

totale 

Nb 
composteurs 

en 
fonctionnement 

Taux de 
couverture 
de la pop 

totale 

Dijon 
Métropole 

21 256 113 11 059 7,3 % 53 0,33% 

Morlaix 
Communauté 

29 5 10010 719 31 % 45 69 % 

Univalom 06 270 000 7 000 5,7 % 41 
Non 

communiqué 

SMICTOM 
Alsace 

Centrale 
67 130 000 4 312 7,2 % 11 0,3 % 

Communauté 
de communes 

du 
Briançonnais 

05 21 000 306 3 % 12 17 % 
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2.1. FICHE N°1 ς Dijon Métropole ς aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
suivi du compostage partagé définie en partenariat avec une structure locale Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
expérimentation sur 15 sites pilotes 

 

 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Řu compostage partagé définie 
Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ мр ǎƛǘŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ 

 

Porteur de projet 
Dijon métropole, 40 avenue du Drapeau, 21075 Dijon Cedex ï Bourgogne-
Franche-Comté 
https://www.trionsnosdechets-dijon.fr/ 
 

Contacts 
Emilie NOURRIN ï Animatrice projet territoire « Zéro Déchet, Zéro 
Gaspillage » 
Tel : 03 80 76 39 69 ï Mail : enourrin@metropole-dijon.fr 
 

Typologie de la collectivité et chiffres clés du compostage de proximité (2017) 
 

 

Contexte 
 
D¯s le d®but des ann®es 2000, Dijon m®tropole sôest lanc®e dans une op®ration de promotion du compostage 
individuel intitulée « Composter, côest facile ». Cette démarche a consisté en la mise à disposition de composteurs 
individuels en ®change dôune caution. Dans le cadre du programme local de pr®vention des d®chets, lôaccent a 
été mis sur le compostage de proximité, avec la volonté de développer le compostage partagé. Une première 
exp®rimentation a ®t® men®e entre 2013 et 2014 sur 15 sites pilotes afin de d®finir, ¨ partir dôune diversit® de 
situations rencontr®es (r®sidences priv®es, habitat social, jardins partag®s, é), la méthodologie la plus adaptée 
pour mettre en îuvre des sites de compostage partag®. Cette exp®rimentation a ®t® confi®e ¨ lôassociation locale 
Arborescence. Suite au succès de cette expérimentation, la méthodologie définie a été déployée sur le territoire 
pour identifier de nouveaux volontaires et installer de nouveaux sites. Lôobjectif est dôavoir 120 sites en 
fonctionnement dôici fin 2020. Pour ce faire, la premi¯re ann®e lôaccompagnement et le suivi des sites sont 
effectués par les maîtres composteurs de lôassociation Arborescence. A partir de la 2ème année, les ambassadeurs 
du tri, formés guides-composteurs, prennent ensuite le relai pour assurer la pérennité de la pratique. En parallèle, 
la distribution de composteurs individuels moyennant le versement dôune caution est toujours propos®e aux 
habitants du territoire. Cette activit® est assur®e par une entreprise dôinsertion. 

 
 

Objectifs recherchés 
 

¶ Développer le compostage partagé pour réduire la quantité de déchets collectés et créer du lien 
social entre les habitants 

¶ Définir une méthodologie dôidentification, dôinstallation et de suivi des sites adapt®e aux différentes 
situations rencontrées afin de développer le dispositif de compostage partagé sur le territoire 

¶ Assurer la pérennité du dispositif de compostage partagé en sôappuyant notamment sur les r®f®rents 
de site et guides composteurs  

FICHE 1 

Population : 256 113 habitants 
Nombre de collectivités adhérentes : 24 
Compétence en matière de déchets : collecte et 
traitement 
Typologie dôhabitat : urbain 
Taux dôhabitat collectif : 73 % 
Programme local de prévention des déchets : 
PLP (2010 ï 2015), CODEC TZDZG (2017 ï 2019) 

¶ Production de DMA (y compris gravats) : 468,36 
kg/hab/an 

¶ 11 059 composteurs individuels distribués depuis 2000 
(taux de couverture estimé : 7,3 %) 

¶ 53 composteurs partagés installés depuis 2013 
(estimations : 850 personnes participent soit 0,33 % de 
la pop couverte) dont 22 en pied dôimmeuble, 19 de 
quartier et 12 en jardins familiaux ou partagés 

¶ Estimation globale des quantités annuelles détournées : 
23 tonnes en compostage partagé et 744 tonnes en 
compostage individuel 

https://www.trionsnosdechets-dijon.fr/
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Description de la démarche 
 

ü Expérimentation sur 15 sites pilotes 
 
Les 15 sites retenus pour lôexp®rimentation ont ®t® s®lectionn®s via un appel ¨ candidature diffusé dans le 
magazine de la collectivit® ainsi que via une r®union dôinformation organis®e avec les bailleurs et syndics. Les 15 
sites présentent volontairement des situations différentes : certains sont en r®sidences priv®es, dôautres dans des 
logements sociaux ou encore dans des jardins partag®s. Cela a permis de faire face ¨ lôensemble des typologies 
de site pouvant °tre retrouv®es et dôadapter la m®thodologie d®velopp®e. 
 
Les sites ont b®n®fici® dôun accompagnement technique et dôun suivi pendant 1 an par lôassociation 
Arborescence. Par la suite, le suivi sur le long terme est assuré par les ambassadeurs du tri de la collectivité 
formés guides composteurs. 

 
 

ü Méthodologie définie 
 

1) Phase de prise de contact : pour identifier des sites volontaires, une communication est réalisée par la 
collectivité, notamment à travers des articles dans le journal de la collectivité, le site 
https://www.trionsnosdechets-dijon.fr/ et des affichages dans les bus (Annexe 1). La démarche est 
volontaire : les habitants intéressés appellent le service de prévention, tri et collecte des déchets de Dijon 
métropole. 

 

2) Phase de validation : le dispositif est présenté par téléphone aux habitants intéressés. 
La procédure est différente selon les cas : 

¶ Pour les sites en pied dôimmeuble : 
Une fiche de présentation du dispositif (voir annexe 2) ainsi que la fiche de renseignements (voir annexe 
3) sont envoyées par mail. Une 1ère rencontre au sein du site est organisée pour valider la mise en place 
et un rappel des prérequis est réalisé (minimum 2 personnes référentes, approvisionnement en broyat, 
é). 
Une fois la fiche de renseignements complétée, la convention (voir annexe 4) est envoyée au bailleur ou 
au syndic afin de valider le projet avec le conseil syndical. La plupart du temps le projet est abordé en 
assemblée générale. 
Lorsque la convention et le règlement sont envoyés au service de prévention, tri et collecte des déchets 
de Dijon métropole, les éléments sont transférés à Arborescence. 
 

¶ Pour les sites de quartier : 
Sur Dijon, les sites de compostage de quartier doivent être proposés et approuvés par les commissions 
de quartier. En amont, les services techniques de la ville et le service de prévention, tri et collecte des 
déchets de Dijon métropole valident la viabilité du projet (emplacement adéquat, structure support, 2 
guides composteur, 4 habitants r®f®rents, é). 
Une convention spécifique est signée entre la ville de Dijon, la structure support et Dijon métropole. 

Typologie des 15 sites pilotes 

https://www.trionsnosdechets-dijon.fr/
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Sur les autres communes, il nôexiste pas de commission de quartier, la convention est sign®e entre la 
commune, la structure support et Dijon métropole. 
Une fois la convention complétée et le règlement effectué, Dijon métropole donne les éléments à 
Arborescence. 
 

¶ Pour les sites en entreprise : 
Une fiche de présentation du dispositif en entreprise ainsi que la fiche de renseignements et la convention 
sont envoyées par mail. Une 1ère rencontre au sein du site est organisée pour valider la mise en place et 
un rappel des pr®requis est r®alis® (minimum 2 personnes r®f®rentes, approvisionnement en broyat, é). 
Une fois la fiche de renseignements et la convention complétées, Dijon métropole donne les éléments à 
Arborescence. 
 

¶ Pour les sites au sein des jardins : 
Une 1ère rencontre au sein du site est organisée pour valider la mise en place, un rappel des prérequis 
est réalisé (2 guides composteur, 4 habitants référents, approvisionnement en broyat, é) et la convention 
est transmise. 
Une fois la convention complétée et le règlement effectué, Dijon métropole donne les éléments à 
Arborescence. 
 

3) Phase de diagnostic : lôassociation Arborescence organise un RDV sur site avec les personnes 
référentes et/ou les guides composteurs afin de réaliser un diagnostic de faisabilité (voir annexe 5). Il 
permet dô®valuer la capacit® dôaccueil, de d®finir lôemplacement du site, dô®valuer lôapprovisionnement en 
structurant, les besoins matériels, donner les dates de formation des référents et guides composteurs, 
fédérer le maximum de monde autour de ce projet, etc. 
Une date de mise en place est définie après les formations. 
 

4) Phase de formation : Arborescence est reconnue organisme de formation selon le référentiel ADEME. 
Ils dispensent les formations aux référents de site (2 demi-journées) et aux guides composteurs (2,5 
jours) des structures supports. Pour les entreprises, lôassociation r®alise la formation sur site pendant une 
heure et pour les associations de jardiniers (ex : jardins familiaux), une formation spécifique est dispensée 
sur 3 demi-journ®es afin dôapprendre ¨ g®rer les d®chets verts sur la placette de compostage et ¨ r®utiliser 
le compost dans les jardins. 
 

5) Phase de mise en place : le site est installé avec une signalétique sp®cifique (un panneau dôinformation, 
des plaques sur chaque composteur, é) et inaugur® par Arborescence et les ambassadeurs du tri en 
présence des référents et/ou guides composteurs et les habitants, jardiniers ou coll¯gues autour dôun pot. 
Les bioseaux sont distribués à cette occasion aux personnes volontaires, après signature de la charte 
dôengagement, et une explication est donn®e sur le fonctionnement de la placette (modalit®s dôapport, 
vie du site, é). Les consignes de tri et les modalit®s dôapport sont indiquées sur les bioseaux via des 
autocollants. 
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6) Phase de suivi : des visites de suivi sont effectuées par Arborescence. Les référents de site et/ou guides 
composteurs sont prévenus en amont de chaque suivi et invités à participer. Lors de cette visite, les bacs 
sont contrôlés et des interventions sont réalisées si nécessaire (brassage, transferté). Sur place, une 
grille dôanalyse est compl®t®e, puis le journal de suivi est mis ¨ jour. 
 
Durant son accompagnement, le maître composteur utilise sa grille d'analyse et les mails de compte-
rendu des visites pour tenir à jour le journal de suivi de la placette. Un compte-rendu est diffusé par mail 
aux référents de site et/ou guides composteurs ainsi que les personnes ayant signées la charte 
dôengagement afin de faire un bilan aux utilisateurs de la placette ainsi quôaux ambassadeurs du tri et ¨ 
Dijon métropole. Au-delà de l'aspect technique, les comptes rendus de suivi contribuent à la formation 
des usagers en apportant des connaissances pratiques et à soutenir leur motivation. 
Les ambassadeurs du tri assurent la maintenance des composteurs. 
 

 
 

Photo dôun site de compostage 
en pied dôimmeuble 

 

Bioseaux distribués lors de la 
mise en place du site 

 

Photos dôun site de compostage de quartier 

Exemple dôun compte-
rendu de visite 
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7) Évaluation : une ®valuation des sites (nombre de transferts, anomalies constat®es, é) est faite via les 
comptes-rendus. Le nombre de participants est suivi gr©ce au fichier dôinscription des volontaires lors de 
la distribution des bioseaux. 

 

Pour aller plus loin, une fiche OPTIGEDE existe sur cette expérimentation menée sur 15 sites pilotes : 
http://www.optigede.ademe.fr/fiche/compostage-partage-experimentation-sur-15-sites-pilotes 
 

ü M®thodologies dô®valuation des quantit®s d®tourn®es utilisées pendant 
lôexp®rimentation 

 

Lors de la phase dôexp®rimentation, plusieurs m®thodologies ont ®t® test®es pour 
évaluer les quantités de biodéchets détournés par les sites de compostage partagé : 

¶ Estimation par pesées des quantités détournées : un bac de 
d®tournement a ®t® ®valu® pendant 3 semaines sur 3 p®riodes de lôann®e 
(printemps, été, hiver) sur 3 sites aux critères de représentativité variés 
(avec une implication des référents et usagers plus ou moins forte). Les 
apports sont réalisés sans apport de structurant afin de ne comptabiliser 
que les déchets de cuisine et de table. Pendant ces périodes, une pesée 
hebdomadaire est effectuée et le volume de biodéchets apporté est estimé. 

¶ Estimation à partir des quantités transférées : les volumes transférés 
sont additionnés puis on déduit 1/3 du volume qui correspond au broyat. 
Cette estimation nôest quôapproximative car il faut prendre en compte lôajout 
de broyat et les pertes de matière par décomposition. 

 

ü Évolution du dispositif du compostage partagé « Entre 
voisins, je participe » 

 
Lôassociation Arborescence assure le d®ploiement et le suivi du dispositif. Elle g¯re ®galement la formation des 
référents de sites et guides composteurs (selon le référentiel ADEME) et anime le réseau des référents et guides 
composteurs de la métropole. 
 
Les sites de compostage partagé sont accompagnés au démarrage et 10 suivis sont réalisés pendant 1 an sauf 
pour les sites de compostage de quartier o½ le suivi sôeffectue sur 14 mois (tous les mois pendant 6 mois puis 
tous les deux mois pendant 8 mois) afin de passer le relais petit à petit à la structure support. Les ambassadeurs 
du tri participent également aux suivis N°5 et N°10. 
 
Ensuite, ce sont les ambassadeurs du tri qui prennent le relai pour le suivi des sites. Ils réalisent un suivi dans 
les 2 mois qui suivent la passation puis six mois après et une fois par an si tout se passe bien. Les ambassadeurs 
sont joignables pour tout problème de maintenance, besoin en bioseaux pour des nouveaux participantsé 
 

ü Localisation des sites de compostage partagé 
 
Un outil de géolocalisation des sites est disponible sur le site internet de la collectivité : www.trionsnosdechets-
dijon.fr . 
Il permet de localiser les sites de compostage de quartier et indique les coordonnées de la (des) référent(s) du 
site à contacter pour rejoindre le dispositif. Les déchets autorisés et interdits sont également mentionnés. 

 

Autocollant apposé sur les 
bacs dôapports lors des 

phases de pesées 

 

http://www.optigede.ademe.fr/fiche/compostage-partage-experimentation-sur-15-sites-pilotes
http://www.trionsnosdechets-dijon.fr/
http://www.trionsnosdechets-dijon.fr/
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ü Animation dôun réseau de référents et guides composteurs formés 
 

Des sessions de formations de référents de site et de guides composteurs sont dispensées chaque année par 
Arborescence. Un réseau a été créé en 2015 afin de les accompagner sur le long terme dans leur mission de 
gestion du compostage de proximité en lien avec les habitants volontaires. 
 

Deux fois par an (une au printemps et une ¨ lôautomne) des rencontres des référents de site et guides 
composteurs sont organisées. Des visites de sites et ateliers pratiques sont proposés pendant ces rencontres. 
 

Résultats 
 

Résultats quantitatifs obtenus : 
 

Dispositif de compostage de proximité : 

¶ 53 sites de compostage partagé (16 installés en 2017 dont 10 sites de quartier) : 850 participants et 
29% de participation au démarrage (hors sites de quartier), taux de couverture de 0,33 % 

¶ 11 059 composteurs individuels distribués par la collectivité (383 nouveaux composteurs en 2017) : 
26% des foyers en habitat individuel compostent via le dispositif proposé par la collectivité (7,3 % de 
la population totale) mais 59% des foyers déclarent composter en habitat individuel selon un sondage 
dôopinion du Conseil d®partemental de la C¹te dôOr 

 

Réseau de référents de site et de guides composteurs : 

¶ 56 guides composteurs et 139 référents de site formés 

¶ 3 formations de référents de site et 2 formations de guides composteurs organisées chaque année 

¶ 5ème rencontre du réseau de référents et guides composteurs organisée en 2017 : 30 participants 

¶ Formation des ambassadeurs du tri : 7 ambassadeurs formés guides composteurs 
 
Résultats de la campagne de caractérisation des OMR réalisée en avril 2017 : 
49 kg/hab/an de putrescibles (soit 19,4 % des OMR) contre 115 kg en 1998 (31,8 %) 
 
Estimation des quantités d®tourn®es lors de lôexp®rimentation sur 15 sites : 

¶ À partir des pesées des quantités apportées : 8,33 kg/site/semaine 

¶ À partir des quantités transférées : 7,1 kg/site/semaine 

¶ Quantit® d®tourn®e par les 15 sites pilotes en pied dôimmeuble : entre 5,5 et 6,5 tonnes par an 
 

Résultats qualitatifs obtenus : 
 

¶ Création et renforcement du lien social 

¶ Nombre de demandes dôinstallation de nouveaux sites en constante augmentation sur la Ville de 
Dijon notamment via les commissions de quartier 

¶ Participation importante sur les sites de quartier : nécessité de mettre en place des composteurs 
grosse capacité 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

Planning : 
 

¶ Lancement dôune op®ration de promotion du compostage individuel ç Composter, côest facile » : 
2000 

¶ Exp®rimentation dôun dispositif pilote de compostage partagé sur 15 sites : 2013 ï 2014 

¶ Lancement dôune op®ration de promotion du compostage partag® ç Compostage entre voisins, je 
participe ! » : mars 2015 

¶ Lancement dôun march® pour lôacquisition de composteurs partag®s : 2014 

¶ Cr®ation dôun r®seau de r®f®rents et de guides composteurs : 2015 

¶ Lancement dôun march® de fourniture et pose de panneaux sur les sites de compostage partag® : 
fin 2015 

¶ Renouvellement du marché de fourniture, stockage et distribution de composteurs en kit et équipés 
avec 3 lots : fin 2017 

 

Moyens humains : 
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¶ Mise en îuvre, gestion et suivi du dispositif de compostage partag® au sein de la collectivit® : 0,15 
ETP pour le charg® de mission ZDZG et 0,9 ETP pour lôensemble de lô®quipe projet (charg® de 
mission ZDZG, ambassadeurs du tri et collègues du service prévention, tri et collecte des déchets) 

¶ Suivi et accompagnement des sites de compostage partagé la 1ère première année par le 
prestataire (3 maîtres-composteurs) : 0,5 ETP 

¶ Suivi et accompagnement des sites par les ambassadeurs du tri (7 agents) : 1,8 ETP 
 

Moyens financiers : 
 

Compostage individuel : 

¶ Co¾t global en 2017 : 7 190 ú HT 

¶ Marché de fourniture et livraison des composteurs individuels : 3 065 ú HT 

¶ Marché de stockage et distribution des composteurs individuels : 4 125 ú HT 
 

Compostage partagé : 

¶ Coût global en 2017 : 68 365 ú HT 

¶ Marché de fourniture et livraison des composteurs partagés : 6 265 ú HT (75 composteurs et 550 
bioseaux) 

¶ Prestation dôaccompagnement des sites : 33 000 ú HT 

¶ Marché de fourniture et pose des panneaux sur les sites de compostage partagé : 16 150 ú HT 

¶ Outils de communication : 4 300 ú HT 

¶ Formation des référents de site et guides composteurs : 7 150 ú HT 

¶ Animation du réseau des référents de site et guides composteurs : 1 500 ú HT 
 

Partenaires mobilisés : 
 

¶ ADEME Bourgogne-Franche-Comté 

¶ Association Arborescence 

¶ Les ambassadeurs du tri de Dijon métropole 

¶ Bailleurs et syndics 

¶ Communes 

¶ Services techniques des communes (validation de lôemplacement, apport en broyat, é) 

¶ Structures support des sites de compostage de quartier (associations, MJC, é) 
 

Principaux freins et leviers 
 

Facteurs de réussite : 
 

¶ Expérimentation réalisée sur 15 sites pilotes présentant des situations très différentes (résidences 
privées, habitat social, site inter-entreprises, jardins familiaux, mara´cher bio, é) permettant de 
définir une méthodologie adaptée à chacune de ces situations. 

¶ Démarche participative et volontaire. 

¶ Présence de 2 référents par site a minima : leur rôle étant prépondérant (mobilisation autour du site 
et suivi du bon d®roul® du compostage), il est important quôils soient form®s r®guli¯rement (lors des 
transferts, autour du jardin pédagogique, lors des rapports ¨ chaque visite de suivi, é) et quôils 
participent aux journées du réseau. Le référent est chargé de distribuer les bioseaux en retour de la 
signature de la charte dôengagement pour les nouveaux foyers volontaires. 

¶ La formation selon le référentiel ADEME obligatoire et gratuite pour les participants. La formation est 
un espace d'apprentissage, de rencontre et d'échanges très apprécié par les habitants volontaires. 
Elle permet de rassurer et de renforcer l'engagement des habitants au départ et sur le long terme. 
D'autant que les modules de la formation guides-composteurs peuvent être maintenant accessibles 
à tous ceux qui le souhaitent. 

¶ Fréquence mensuelle de suivi des sites pendant un an par Arborescence puis prise de relai par les 
ambassadeurs du tri ¨ raison dôune ¨ deux fois par an : permet de former les usagers et les référents 
de manière continue, de mobiliser et fédérer le plus grand nombre et de rassurer les habitants 
référents. 

¶ Matériel de compostage pratique et esthétique, adapté en particulier sur les placettes de compostage 
de quartier, où le choix des composteurs a été revu pour faire face au traitement de grande quantité 
de matière. 

¶ Disponibilit® des ma´tres composteurs dôArborescence et des ambassadeurs du tri en dehors des 
visites. 

¶ Formation guide composteur dispensée à tous les ambassadeurs du tri afin dôassurer le suivi des 
sites une fois lôaccompagnement du prestataire termin®. 
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¶ Pour lôapprovisionnement en structurant, les sites pouvant °tre autonomes sont conseill®s sur 
lôorganisation ¨ mettre en place ce qui implique parfois de revoir le contrat de prestations dôentretien 
des espaces verts. Lorsque les sites ne peuvent pas °tre autonomes sur lôapprovisionnement en 
structurant, il faut r®fl®chir d¯s lôamont du projet ¨ lôorganisation ¨ mettre en îuvre afin dôassurer la 
p®rennit® de lôapprovisionnement. Un approvisionnement en broyat pour les sites de compostage de 
quartier est organisé par les services techniques des communes. 

¶ Cr®ation dôune placette p®dagogique et dôun jardin pédagogique sur lesquels sont effectuées des 
formations et des sessions de sensibilisation : anticiper une communication cohérente avec une 
signalétique accessible à tous, avec un ancrage sans béton et des prestataires clairement identifiés 
sur le long terme. 

¶ Communication r®guli¯re entre lôassociation Arborescence, les ambassadeurs du tri et la charg®e 
de mission ZDZG. 

¶ Avoir des outils cl®s en main pour faciliter la formalisation du lancement dôun nouveau site, ainsi que 
du matériel pratique et durable et une signalétique adaptée. 

¶ Cr®ation et animation dôun r®seau de r®f®rents et guides composteurs pour cr®er du lien entre les 
membres, maintenir leur motivation, échanger et partager les expériences et découvrir de nouvelles 
techniques. 

¶ Maintenir voire amplifier la mobilisation via la distribution en continue des bioseaux, la publication 
dôarticles dans la presse, lôorganisation dô®v®nements f®d®rateurs, é  

 

Freins : 
 

¶ Phase de validation avec les gestionnaires peut être longue, idem pour les sites de compostage de 
quartier qui passent par les commissions de quartier. 

¶ Besoin dôune structure support sur les sites de quartier. 

¶ Stands dôinformation test®s lors de la phase dôexp®rimentation mais ils ont ®t® peu mobilisateurs et 
sans effet sur la participation. 

¶ Peu de mobilisation des habitants dans lôhabitat social. 

¶ Diversit® des sites n®cessitant dôadapter la m®thodologie mise en îuvre (r®sidences priv®es, jardins 
familiaux, sites de quartier, entreprises, é). 

¶ Autonomie en broyat difficile sur les sites en pied dôimmeuble qui ont peu dôespaces verts 
 

Valorisation de cette expérience 
 

Reproductibilité : 
 

Une volonté politique forte de la collectivité est nécessaire pour lancer ce type de démarche. 
La pr®sence dôune association sur le territoire pouvant assurer la mise en îuvre et lôaccompagnement du 
dispositif de compostage partagé ainsi que la formation des référents et guides composteurs est un atout 
indéniable. 
Une implication de lôensemble des acteurs est n®cessaire pour assurer la pérennité du dispositif (association 
Arborescence, ambassadeurs du tri, services techniques des communes, é) 
 

Recommandations et ŀȄŜǎ ŘΩaméliorations potentielles : 
 

Commencer par une phase test sur un nombre restreint de sites pour définir la méthodologie la plus adaptée aux 
différentes spécificités avant de la déployer à grande échelle 
Prévoir des composteurs de grosse capacité sur les sites de quartier car la participation est très importante : un 
accompagnement spécifique peut être également prévu pour ces sites afin de gérer les grandes quantités de 
biodéchets apportés 
Volont® dôautonomiser sur chaque site lôapport en structurant en organisant la fili¯re : Arborescence conseille les 
résidences pour faire évoluer les contrats de gestion de leurs espaces verts afin que le broyat puisse servir de 
structurant pour les sites de compostage partag®. Par ailleurs, la mise en place dôun partenariat local avec un 
paysagiste par exemple est également envisagé. 
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 
 

Dôici ¨ fin 2020, il est pr®vu dôavoir 120 sites de compostage partag® en fonctionnement sur le territoire. 
  

Actualisation de la fiche : 12/02/2019 
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ANNEXES 
 

¶ Annexe 1 : Affiche sur le compostage partagé 
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¶ Annexe 2 : Fiche de présentation du dispositif pour les sites en pied dôimmeuble 
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¶ Annexe 3 : Fiche de renseignements pour les sites en pied dôimmeuble 
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¶ Annexe 4 : Convention avec le gestionnaire pour les sites en pied dôimmeuble 
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¶ Annexe 5 : Fiche diagnostic de faisabilité 
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¶ Annexe 6 : Charte dôengagement 
 
 

 

  



 

AMORCE / ADEME Recueil dôexemples de d®marches de compostage de proximit®  Page 31/109 
 

2.2. FICHE N°2 ς Morlaix Communauté ς 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ млл ҈ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : choix des habitants pour une solution de compostage individuel ou partagé 

 

 

5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ млл ҈ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ :  
choix des habitants pour une solution de compostage individuel ou partagé 

 

Porteur de projet 
Morlaix Communauté, 2b Voie d'Accès au Port, 29600 Morlaix ï Région 
Bretagne 
http://www.morlaix-communaute.bzh/ 

 
 

Contacts 
Nicolas ULRICH ï Chargé de mission prévention 
Tel : 02 98 15 29 19 ï Mail : nicolas.ulrich@agglo.morlaix.fr 
 

Typologie de la collectivité et chiffres clés du compostage de proximité  
 

 

Contexte 
 

Dans le cadre du programme local de pr®vention des d®chets, lôaccent a ®t® mis sur les biod®chets, avec la 
volonté de développer une filière de gestion de proximité et de ne pas avoir recours à une collecte séparée. Ainsi, 
des subventions ont été mises en place pour lôachat de composteurs individuels accompagn®es dôun plan de 
communication et le d®ploiement dôateliers compostage grand public. Cependant, ces actions ne sont pas 
suffisantes pour g®n®raliser la pratique du compostage ¨ lô®chelle dôun territoire : la n®cessit® de passer dôune 
démarche individuelle à une démarche collective a été identifiée. Pour ce faire, un nouvel outil proposant une 
démarche globale sur le compostage a été construit et expérimenté sur la commune de Plourin-lès-Morlaix entre 
2013 et 2016 : le Plan Communal de Compostage (PCC). Il a pour objectif de planifier la généralisation du 
compostage de proximit®, en proposant ¨ lôensemble des usagers dôun territoire (habitants, professionnels 
producteurs de biodéchets - boulangeries, restaurateurs, fleuristes -, restaurants collectifs publics - crèche, 
écoles, maison de retraite) une solution de compostage individuel ou partagé et en les accompagnant dans la 
pratique. Fort du succès de cette première expérimentation, ce plan a été déployé sur la commune de Locquénolé 
en 2017. 
 

Objectifs recherchés 
 

¶ G®n®raliser la pratique du compostage de proximit® ¨ lô®chelle dôune commune 

¶ Proposer une solution de compostage de proximité (individuel ou partagé) à chaque foyer du 
territoire ainsi quôaux professionnels et restaurants collectifs 

¶ Accompagner les foyers pour une pratique efficace et pérenne 
  

FICHE 2 

Population : 67 000 habitants 
Nombre de collectivités adhérentes : 27 
communes 
Compétence en matière de déchets : collecte et 
traitement des déchets 
Typologie dôhabitat : mixte à dominante rurale 
Taux dôhabitat collectif : 19 % 
Programme local de prévention des déchets : PLP 
(2009 ï 2015), TZDZG (2015 ï 2018) 
 

¶ Production DMA : 836 kg/hab/an 
 
Plan communal de compostage : 

¶ 5 100 habitants, 2 communes 

¶ 719 composteurs individuels distribués (taux de 
couverture estimé : 31 %) 

¶ 45 composteurs partagés installés (taux de 
couverture estimé, en consid®rant que lôensemble 
de la population dispose dôune solution de 
compostage de proximité : 69 %) 

¶ Taux de participation au compostage : entre 63 et 
70 % (selon les communes) 

http://www.morlaix-communaute.bzh/
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Description de la démarche 
 

ü Phases pr®paratoires ¨ lô®laboration du Plan Communal de Compostage (PCC) 
 
La mise en place du PCC s'est réalisée en trois phases : 
 
1ère phase : étude préalable 
 
L'étude avait pour objectifs : 

¶ D'évaluer l'état initial des pratiques et d'identifier les freins au compostage (enquête initiale), 

¶ De définir les gisements d'évitement et les moyens techniques à mettre en place, 

¶ D'élaborer un budget en conséquence en incluant les coûts évités, 

¶ De faire le zonage de la commune (résultat cartographique des solutions de compostage en fonction de 
la densité et du type d'habitat). 

 
L'enquête initiale a été confiée au CPIE de la Base du Douron. Elle a été réalisée sur 7 quartiers de la commune 
ce qui représente environ 400 foyers avec une équipe d'enquêteurs volontaires (environ 10 personnes) ainsi que 
4 stagiaires du Lycée agricole de Suscinio de Morlaix et sôest d®roul®e d'octobre à décembre 2012. Pour définir 
les moyens à mettre en place, Morlaix Communauté s'est attaché les services du bureau dô®tudes EISENIA, 
spécialisé dans le compostage collectif et partagé. 
 
2ème phase : expérimentation 
 
Une expérimentation de la méthodologie et du matériel a été effectuée sur un quartier afin de valider le temps de 
travail, de conforter les objectifs, de tester le matériel ainsi que de communiquer sur le projet. 
 
3ème phase : développement du PCC à lô®chelle de toute la commune (d®taill®e ci-dessous) 

 
ü D®veloppement du Plan Communal de Compostage ¨ lô®chelle de toute la 

commune 
 

Le Plan Communal de Compostage vise ¨ g®n®raliser le compostage de proximit® ¨ lô®chelle dôune commune. 
Apr¯s une phase dôexpérimentation sur un quartier pilote, le déploiement se fait progressivement, quartier par 
quartier, pour couvrir in fine lôensemble de la commune. 
 
Une enquête initiale (voir annexe 1) au niveau de chaque quartier est réalisée lors de laquelle chaque habitant 
est interrogé (y compris professionnels et restaurants collectifs) pour identifier les pratiques et les besoins. Cette 
enqu°te est r®alis®e par un agent de Morlaix Communaut® et des b®n®voles dôune association de la commune : 
la durée estimée est de 10 minutes maximum par foyer. Si les habitants ne sont pas chez eux, un deuxième 
passage est effectu® et si besoin un avis de passage demandant de reprendre contact avec lôenqu°te est d®pos® 
dans la boîte aux lettres avec une enquête les invitant à la remplir et la retourner en mairie. Les nouveaux 
habitants sont informés par la commune du dispositif en place et renvoyés vers Morlaix Communauté. Ceux 
nôayant pas ®t® inform®s peuvent lô°tre lors des permanences annuelles de distribution des sacs jaunes. Elle 
permet de pr®senter les diff®rentes solutions propos®es aux usagers afin quôils choisissent celle la plus adapt®e 
à leur mode de vie : pratique du compostage individuel ou sur une aire de compostage partagé. 
 
En complément, des réunions de quartier sont organisées suite aux enquêtes pour présenter les résultats, les 
mat®riels et discuter des possibles lieux dôimplantation des aires des compostage collectif. Une semaine apr¯s, 
lôagglo vient dans le quartier tenir une permanence de distribution des mat®riels (composteur individuel en bois, 
bio seaux et brassôcompost). Une charte est sign®e et des explications sont donn®es. 
 
Ensuite, un atelier compostage est organisé 3 mois après le lancement pour valider les pratiques et répondre aux 
questions. Enfin, après 1 an de fonctionnement, soit lô®quivalent dôun cycle de compostage, lôagglo organise un 
café-compost qui donne lôoccasion de tamiser le compost issu des aires de compostage collectif et le mettre à 
disposition et ®galement dôaborder le sujet de la gestion domestiques des déchets verts (démonstration de 
broyage, mulching, ...). 
 
Sur la commune de Plourin-lès-Morlaix (première commune à expérimenter le dispositif), un découpage en 17 
secteurs a été effectué pour un déploiement progressif. Au global, 3 années ont été nécessaires pour un 
d®ploiement ¨ lôensemble de la commune (4 300 habitants). Fort de cette expérience, le PCC a ensuite été 
déployé en une année sur la commune de Locquénolé (800 habitants). 
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ü Choix des solutions techniques de compostage 
 
Lors de lôenqu°te aupr¯s des foyers, deux solutions de compostage de proximit® sont propos®es : le compostage 
individuel ou partagé. 
 

¶ Compostage individuel : 
 
Les foyers ayant choisi le compostage individuel sont dot®s dôun composteur en bois de 300 L 
ainsi que dôun bioseau. Pour les foyers qui disposaient d®j¨ dôun composteur, pour les inciter 
¨ le conserver, il leur ®tait propos® un brassôcompost. Une formation est proposée le jour du 
retrait du mat®riel et lors de lôatelier compostage propos® 3 mois apr¯s le lancement. 
 

¶ Compostage partagé : 
 
Pour les foyers préférant composter collectivement, des aires de compostage partagé ont été mises en place sur 
la commune. Ils sont composés de 3 bacs de 400 L à 800 L selon le nombre de familles concernées (1 pour les 
apports, 1 pour la maturation et 1 pour le stockage du broyat). Chaque foyer est dot® dôun bioseau de 10 litres. 
Les emplacements des aires de compostage sont déterminés après enquête et réalisation dôune cartographie 
avec notamment la localisation des familles intéressées par le compostage collectif. Une visite de terrain avec un 
®lu de la commune permet dôidentifier des espaces du domaine public qui desservent le mieux ces familles. 
Ensuite la ou les solutions sont discutées en réunion de quartier. Jusquô¨ 2 aires de compostage ont ®t® installées 
par quartier. Par ailleurs, des composteurs grande capacité ont également été installés pour des restaurants 
collectifs ou des petits professionnels. 
 

    
 
 

 
 

ü Accompagnement et suivi de la pratique 
Un accompagnement individuel est possible sur demande (d®placement ¨ domicile dôun ma´tre composteur de 
lôagglo). Ce m°me ma´tre composteur assure un passage tous les 15 jours environ sur les aires de compostage 
partagé. 
Lôapprovisionnement en broyat est r®alis® environ tous les trimestres par le ma´tre composteur aid® dôune 
personne dôune association dôinsertion ®quip® dôun fourgon avec une remorque. Le ma´tre composteur peut parer 
¨ lôurgence en cas dôappel dôune famille dôun quartier concern®. Le broyat provient de la plate-forme de 
compostage de lôagglo. 
Les quantités détournées sont estimées à partir du taux de participation et du ratio de détournement connu 
(estimations ADEME : 70 kg/hab/an en compostage individuel, 42 kg/hab/an en compostage collectif). 
 

ü D®ploiement du plan sur dôautres communes 
Suite à la première expérience réussie sur la commune de Plourin-lès-Morlaix, il a ®t® d®cid® dôappliquer ce plan 
à la commune de Locquénolé. Cette deuxième phase a également permis de réaliser une évaluation du PCC car 
entre temps, le MODECOM engag® en 2016 par lôagglo a permis de disposer de donn®es initiales en isolant la 
commune. Après le déploiement de ce nouveau PCC, un nouveau MODECOM a été réalisé, uniquement sur la 
partie organique, et a montré une baisse de 6 % de la partie des biodéchets. 
Lôexp®rience acquise lors de la mise en îuvre du premier PCC a permis dôavoir un déploiement plus rapide 
notamment grâce à des enquêtes plus efficaces (créneaux appropriés, simplification de certaines prises de 
donn®es inutiles, reprise de documents typesé). Par ailleurs, il nôy a pas eu dô®tude pr®alable ni de quartier pilote 

Composteur individuel 

Aire de compostage de quartier Aire de compostage grande capacité 
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en amont du déploiement du PCC sur cette deuxième commune : le d®ploiement sôest fait quartier par quartier 
apr¯s une r®union dôinformation organis®e sur la commune. 
Par rapport au premier PCC, les principales ®volutions apport®es concernent lôam®nagement des aires de 
compostage collectif sur des surfaces en dur, avec des bacs de compostage de 800 litres (pour éviter le 
remplissage trop rapide des bacs plus petits et donc une difficult® ¨ caler des fr®quences dôintervention 
organisée). Les temps collectifs sont également optimisés. 
 

Résultats 
 

Résultats quantitatifs obtenus : 
 
Sur la commune de Plourin-Lès-Morlaix (4 300 habitants) : 

¶ Plus de 1 500 familles rencontrées 

¶ 1 564 foyers desservis 

¶ 657 composteurs individuels distribués 

¶ 39 aires de compostage partagé installées 

¶ 225 brassôcompost et 806 bioseaux distribu®s 

¶ Taux de pratique de gestion de proximité des biodéchets : 70 % (38 % au démarrage) dont 57 % en 
compostage individuel, 36 % en compostage partagé, 5 % en compostage en tas ainsi que 2 % en 
alimentation animale 

¶ 2 composteurs de grande capacit® pour lôEHPAD (établissement dôh®bergement pour personnes ©g®es 
dépendantes) et un IME (institut médical éducatif), une aire de compostage collectif pour la cuisine 
centrale et un poulailler pour une école 

¶ 35 réunions de quartier 

¶ 25 ateliers de compostage + 25 café-compost 
 
Sur la commune de Locquénolé (800 habitants) : 

¶ 311 familles rencontrées 

¶ 62 composteurs individuels distribués 

¶ 6 aires de compostage partagé installées 

¶ 53 brassôcompost et 99 bioseaux distribu®s 

¶ Taux de pratique de gestion de proximité des biodéchets : 63 % (39 % au démarrage) 

¶ Résultats campagne de caractérisation des déchets (novembre 2018) : 36,1 % de déchets compostables 
au démarrage, contre une moyenne de 32,8 % sur lôensemble du territoire de lôagglo. Avec le PCC, la 
part des déchets compostable a diminué à 30,1 %, soit ï 6 % 

 
¶ 1 réunion de lancement + 8 réunions de quartiers 

¶ 8 ateliers de compostage + 8 café-compost 
 

Résultats qualitatifs obtenus : 
 

¶ Cr®ation dôune dynamique globale sur la commune 

¶ Sensibilisation des habitants à la prévention et au tri des déchets 
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¶ Renforcement du lien social entre les habitants 
 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

Planning : 
 

¶ Lancement du Plan Communal de Compostage sur la commune de Plourin-Lès-Morlaix : 2013 ï 
2016 
o Étude de faisabilité : octobre 2012 à février 2013 
o Enquête auprès de quartier pilote :  novembre 2012 à janvier 2013 
o Validation du PCC et signature de la charte dôengagement avec la commune : février 2013 
o Déploiement du PCC au niveau du quartier pilote : avril/mai 2013 
o Suivi à domicile du compostage : juin/juillet 2013 
o D®ploiement ¨ lôensemble des quartiers de la commune : 2014/2016 

¶ Lancement du PCC sur la commune de Locquénolé : fin 2017 ï fin 2018 
 

Moyens humains : 
 

¶ Définition, promotion et déploiement du PCC : 1,6 ETP au sein de la collectivité sur les 6 années 
(2012/2017) soit ¼ ETP par an 

 

Moyens financiers : 
 
Lors de lô®laboration du PCC : 

¶ Coût enquête initiale : 3 250 ú 

¶ Coût étude de faisabilité : 4 305 ú 

 
Pour la mise en îuvre du PCC : 

¶ Co¾t dôinvestissement :  
o 45 úHT par composteur individuel 
o 240 úHT par aire de compostage partagé 
o Coût du matériel de compostage (hors bacs) : 3,5 úHT pour un bioseau, 17 úHT pour un 
brassôcompost, 5 ú HT petit r©teau pour chaque aire de compostage 

¶ Coût de fonctionnement (coût moyen calculé sur les premières années de Plourin-Lès-Morlaix) : 11 
000 ú/an pour le suivi et lôaccompagnement de la pratique (animations, suivis terrains, é) hors 
investissement (seuls les moyens humains de la collectivité sont comptabilisés ici) 

 
Coûts globaux pour la collectivité : 

¶ Coût global du PCC sur Plourin-Lès-Morlaix depuis le début du projet : 110 000 ú (soit 26 ú/hab) 

¶ Dont 17 000 ú de subventions ADEME 

¶ Coût global du PCC sur Locquénolé : 9 500 ú (soit 12 ú/hab) 

¶ Co¾t des campagnes de caract®risation ¨ lô®chelle de la commune de Locqu®nol® : 470 ú/échantillon 
pour 14 campagnes 

 

Partenaires mobilisés : 
 

¶ ADEME (dans le cadre du PLP et du TZDZG) et CD29 (dans le cadre du fond départemental de 
maîtrise des déchets) 

¶ CPIE pour la r®alisation de lôenqu°te initiale 

¶ EISEINA pour la r®alisation de lô®tude de faisabilit® 

¶ Service de la commune pour les informations géographiques et urbanistiques, et dans le cas de 
Plourin le boîtage de certains courriers + services techniques pour quelques aménagements sous 
les aires de compostage collectif 

¶ £lus des communes pour lôanimation, lôinformation et le suivi du d®ploiement 

¶ Association communale à Plourin pour la réalisation des enquêtes préalables 

¶ Association dô®ducation ¨ lôenvironnement pour les ateliers 
 

Principaux freins et leviers 
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Facteurs de réussite : 
 

¶ Tr¯s forte volont® des ®lus de ces communes de mettre en îuvre un PCC afin dô®viter la 
construction dôun nouvel ISDND et volont® des habitants dôavoir des solutions alternatives au 
stockage 

¶ Signature dôune charte dôengagement entre les communes et Morlaix Communaut® 

¶ Recrutement dôun ma´tre-composteur en interne pour assurer la pérennité du dispositif et son 
développement 

¶ Mise à disposition gratuite du matériel : bacs, bioseaux, brassôcompost 

¶ Participation des habitants à la réalisation des enquêtes auprès de leurs voisins (sur la commune de 
Plourin) 

¶ Choix de la solution la plus adaptée par chaque foyer ainsi que de lôemplacement des aires de 
compostage partagé 

¶ Op®rations men®es au plus proche du terrain avec lôappui de relais (mairie et ses services 
techniques) pour créer une vraie dynamique sur le territoire 

¶ Suivi et accompagnement régulier des usagers dans la pratique avec plusieurs temps collectifs 
(réunion de quartier, atelier, café-compost) 

¶ Appui sur les outils de communication existants de la commune pour promouvoir la pratique 

¶ Op®ration qui sôinscrit dans une politique plus globale de prévention sur le territoire 

¶ Mise en place dôun suivi fréquent notamment sur les aires de compostage partagé 

¶ Installation des aires de compostage sur de la voirie pour pérenniser le matériel 

 
Freins : 
 

¶ Temps passé à rencontrer la population important (mais nécessaire) 

¶ Conflits de voisinage pouvant survenir quant aux emplacements des aires de compostage collectif 

¶ Difficulté à mobiliser les familles sur les ateliers et autres animations une fois que le matériel est 
distribué 

¶ Manque dôimplication des familles dans la gestion des aires de compostage collectif 

¶ Saturation de certaines aires du fait que les familles ne récupèrent pas suffisamment le compost 
produit 

¶ Importants moyens ¨ mettre en îuvre pour le suivi terrain 

¶ Peu de succès des formations référents de site 
 
 

Valorisation de cette expérience 
 

Reproductibilité : 
 
Nécessite un portage politique fort et une grande implication des communes volontaires afin que la pratique du 
compostage de proximité se généralise et soit efficace. 
 

Recommandations et ŀȄŜǎ ŘΩaméliorations potentielles : 
 
Assurer un suivi et un accompagnement du dispositif pour assurer son efficacité et sa pérennité. 
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 
 
Accompagnement ¨ la mise en îuvre du PCC sur des secteurs concernés par le déploiement des collectes OMR 
en C0,5. 
 

  

  

Actualisation de la fiche : 08/03/2019 
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Annexes 
 

¶ Annexe 1 : Enquête auprès des foyers pour identifier les pratiques et les besoins 
 
Date de l'enqu°te: ................................................Heure de l'enqu°te :............................................ 

Nom de l'enqu°teur : é........................ 

 

 NOM Pr®nom :...........................................................Tel. (pour livraison) :.......................................  

             

Adresse du foyer :........................................................................Nb de personnes :..................... 

Type habitat :      Æ maison  Æ appartement 

Surface du terrain :..........m2 

 

       

Pratique du compostage : Æ OUI  Æ NON  

si OUI   Æen tas      Æaire fabriqu®e   Æcomposteur 

                                                              (nb :....., volume....... litres, Morlaix Co ? Æ OUI  Æ NON) 

Æ alimentation animale:................................................................. 

 

             Type de d®chets compost®s : Æ pr®parations cuisine  Æ restes de repas  Æ d®chets verts 

             Æ autres :.......................... 

 

Avez-vous un bio seau :  Æ OUI  Æ NON 

Avez-vous un brass'compost :  Æ OUI  Æ NON 

 

si NON    vous souhaitez plut¹t : 

               Æ composter chez vous 

               Æ composter au niveau d'une aire collective 

 

 

Besoins mat®riel :                                               

Æ composteur  Æ brass'compost   Æ bioseau   Æ aucun 

 

 

En plus de la pratique de compostage, quel pourrait °tre votre engagement dans le projet ? 

 Oui Non 

°tre un relai entre le quartier et la collectivit®   

donner un coup de main dans le fonctionnement d'une aire de compostage 

partag® 
  

proposer d'ouvrir mon jardin pour accueillir un atelier (animer par une 

association) 
  

         

 

Pourra °tre pr®sent pour une distribution de mat®riel, le samedi 2 juillet, de 14h ¨ 16h 

Æ OUI  Æ NON 

 

 

 

Remarques/commentaires : 
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¶ Annexe 2 : Convention de mise à disposition de matériel de compostage 
 

             Convention de mise ¨ disposition de mat®riel de compostage 

 
 
 

Je soussign®(e) pr®nom NOM :.............................................................. 

 
demeurant adresse................................................................................... 

 
contacts : Tel:...............................................Courriel :......................................................... 

 
Pratique : c  compostage individuel  c  compostage collectif 

 
1) d®clare avoir re­u de la part de Morlaix Communaut®, 

 
c  un composteur de 300 litres en bois, (nÁ :..............................................) 

 
c  un bio seau de 10 litres en plastique, 

 
c  un brass'compost 

 
c  autre :............................................. 

 
2) d®clare °tre inform®(e) que je dispose de ce(s) mat®riel(s) tant que j'adh¯re ¨ la pratique 
de compostage. Dans le cas contraire, je m'engage ¨ restituer ce(s) mat®riel(s) en l'®tat ¨ 
Morlaix Communaut®. Cette derni¯re proc®dera, ¨ sa charge, ¨ tout remplacement de pi¯ces 
d®faillantes pendant toute la dur®e de la mise ¨ disposition, 

 
3) m'engage ¨ suivre un atelier obligatoire sur le compostage (ateliers d'une dur®e d'1h30, 
gratuit, propos®s environ 4 mois apr¯s le d®marrage du Plan Communal de Compostage dans 
le quartier, dans un ou plusieurs jardins de particuliers volontaires). Je serai inform® des dates, 
des horaires et des lieux des ateliers en temps voulu par Morlaix Communaut®, 

 
4) m'engage ¨ r®pondre aux diff®rentes enqu°tes qui pourraient °tre men®es pour ®valuer le 
Plan Communal de Compostage, 

 
5) m'engage ¨ recevoir dans mon jardin les personnels de Morlaix Communaut®, ou ceux 
mandat®s par elle, pour assurer le suivi de la pratique, 

 
 
Fait en deux exemplaires, ¨ Plourin-L¯s-Morlaix 

le  

 
 

Signature :  
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¶ Annexe 3 : Cartographie des sites de compostage sur la commune de Plourin-Lès-Morlaix 
 

 

Légende 

     Point de compostage partagé 

     Parcelle pratiquant le compostage collectif 
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2.3. FICHE N°3 ς UNIVALOM ς Installation et suivi des sites de compostage partagé assurés 
en interne par un agent de la collectivité formé maître composteur 

 

 

Installation et suivi des sites de compostage partagé assurés en interne par un agent de la 
collectivité formé maître composteur 

 

Porteur de projet 
Univalom, Route de Grasse, 06220 Antibes ï Région Sud Provence Alpes 
C¹tes dôAzur 
https://univalom.fr/ 

 
 

Contacts 
Elodie Greco ï Responsable Service Prévention et Valorisation 
Tel : 04.93.65.76.80 ï Mail : elodie.greco@univalom.fr 
 

Typologie de la collectivité et chiffres clés du compostage de proximité  

 

Contexte 
 

Les premières actions en faveur du compostage individuel ont été mises en place dès 2009, à travers la 
distribution de composteurs aux habitants ¨ prix r®duits par les adh®rents dôUNIVALOM. En 2011, UNIVALOM 
sôest lanc® dans une d®marche de promotion du compostage partag®, avec lôinstallation dôun premier site. Depuis, 
ce sont 73 sites qui ont ®t® install®s. Il a ®t® d®cid® dôembaucher un maître composteur en 2010 et un second en 
2018, en interne, pour accompagner la pratique et assurer un suivi de lôensemble des sites de compostage 
partagé. Ils animent également des ateliers grand public autour du compostage ainsi que des modules 
pédagogiques auprès des scolaires. Le compostage de proximité a été renforcé avec le programme local de 
prévention des déchets adopté en 2016, qui est une action phare de ce programme : il est ainsi prévu à échéance 
2020 lôinstallation de 5 nouveaux sites de compostage partag® par an pendant 5 ans, la mise en place de 
composteurs dans 10 campings et lôaccompagnement des collectivités adhérentes pour le développement du 
compostage individuel, afin dôatteindre 35 % de foyers participants (y compris compostage en tas). Le potentiel 
de réduction a été estimé à 1 300 tonnes en 2020, soit une diminution de 0,5 % des DMA ce qui représente, 
ramenés à la population totale, 5 kg/hab/an. Pour atteindre ces objectifs, des sessions de formation des habitants 
et des agents communaux ont ®t® mises en îuvre pour former des personnes relais accompagnant le ma´tre 
composteur dans les opérations courantes de gestion des composteurs. 
 

Objectifs recherchés 
 

¶ D®ployer le compostage partag® (de quartier et en pied dôimmeuble) et le compostage en ®tablissement 
(campings et écoles) et accompagner les collectivités adhérentes pour le renforcement du compostage 
individuel en habitat pavillonnaire 

¶ Poursuivre le suivi des sites existants et installer de nouveaux sites 

¶ Former un réseau de relais experts en compostage (habitants et agents communaux) pour aider les 
maîtres composteurs dans le suivi des sites et la promotion du compostage auprès des habitants  

FICHE 3 

Population : 270 000 habitants 
Nombre de collectivités adhérentes : 3 EPCI 
Compétence en matière de déchets : traitement 
Typologie dôhabitat : urbain 
Programme local de prévention des déchets : 
PLPDMA (2016 ï 2020) 

¶ Production de DMA : 890 kg/hab/an 

¶ 7 000 composteurs individuels distribués depuis 2009 
(taux de couverture estimé : 5,7 %) 

¶ 41 composteurs partag®s dont 21 en pied dôimmeuble 
et 20 de quartier et 32 composteurs en établissement 
installés 

¶ Estimation globale des quantités annuelles 
détournées en compostage partagé : 20 tonnes 

https://univalom.fr/
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Description de la démarche 
 

ü Procédure de mise en place des sites de compostage partagé 
 

¶ Processus de sélection des sites : 
 
Une demande dôinformation ou de mise en place dôun nouveau site est adressée à UNIVALOM par un particulier 
ou une collectivité membre. Un mail type de réponse est envoyé proposant une rencontre sur place et la 
convention dôoccupation des sols, obligatoire pour chaque site de compostage, est transmise. Il existe une 
convention type pour le domaine public (disponible en annexe 1) et une autre pour le domaine privé. Une 
rencontre sur place est alors organisée pour visiter le site et faire part des préconisations techniques et 
administratives. Pour que lôinstallation dôun nouveau site soit valid®e, il faut quôil respecte les conditions suivantes : 

- Situé sur une zone en plein terre 
- Avoir un accès routier à proximité 
- Avoir un accès piéton et/ou véhicule 
- Être distant des points de regroupement 

 
SI toutes les conditions sont réunies, une convention dôoccupation des sols est sign®e entre UNIVALOM et le 
demandeur (interlocuteurs publics ou privés). Cette convention, conclue pour une durée de 5 ans en moyenne, 
définie les obligations des parties prenantes et notamment pour le partenaire : fourniture du broyat, identification 
de personne relais. Pour lôapprovisionnement en broyat, il est recommandé aux relais de se mettre en relation 
avec les acteurs locaux (paysagistes, services techniques des communes). 
 

¶ Installation des sites et formation des usagers 
 
Un rendez-vous est pris pour lôinstallation et lôinauguration du nouveau site en présence des futurs utilisateurs et 
des relais identifiés : les sites sont compos®s de 4 bacs (avec possibilit® dôajouter des bacs suppl®mentaires pour 
la maturation) dont 1 pour les apports, 1 pour la maturation, 1 pour le broyat et 1 pour le compost mûr (en libre-
service).  
 
Par la suite, des ateliers de formation sont proposés aux participants afin de les former à la technique du 
compostage. Par ailleurs, la pr®sence dôhabitants ç relais » est maintenant indispensable pour les nouveaux sites 
de compostage partagé : une formation spécifique équivalente au grade de guide composteur est proposée à ces 
relais, pour quôils puissent jouer un r¹le dôappui des maîtres composteurs (en les aidant notamment sur les 
principales opérations comme par exemple le retournement) et être le porte-parole de la démarche auprès des 
autres contributeurs. 
 
Les sites de compostage partagé peuvent être installés sur le domaine public clôturé ou non et dans les 
résidences privées. Ils peuvent être ouverts à tous ou à accès limité. Il existe également des sites de compostage 
autonome en établissement. Leur acc¯s est restreint ¨ lô®tablissement concern® (®tablissement scolaire). 
 

Afin dôaider ¨ lôinstallation de nouveaux sites de compostage partag® dans les nouveaux projets 
dôurbanisme, un cahier des charges type est propos® par la collectivit®. Il contient notamment des 
informations sur les préconisations techniques et le dimensionnement minimum du site (voir annexe 2). 
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¶ Suivi des sites mensuels 
 
Une fois le site en fonctionnement, la convention prévoit un passage du maître composteur une fois par mois. 
Les op®rations courantes sont r®alis®es avec lôappui de la personne relai : retournement des bacs, apport de 
broyat ou encore tamisage des bacs de maturation. La distribution de compost est organisée à travers des 
« Apéro compost ». 
 
Par lôinterm®diaire de la formation des personnes relais, regroup®es en r®seau, lôobjectif est dôaller vers une semi-
autonomisation des sites de compostage partagé. 
 
Une ®valuation de lôimpact des quantit®s dôOMR d®tourn®es est r®alis®e gr©ce au compost produit en utilisant la 
densité des OMR et leur taux de réduction. 
 

ü Rôles des maîtres composteurs de la collectivité 
 
La mission principale des maîtres composteurs est la mise en place et le suivi des sites de compostage partagé. 
La majeure partie de son travail se situe sur le terrain, le reste étant principalement du suivi informatique. Le suivi 
des sites se fait selon un planning établi mensuellement de façon à visiter chaque site a minima une fois dans le 
mois. Si besoin, le maître composteur peut se rendre sur les sites rencontrant des difficultés. 
 
Un tableur de suivi des sites de compostage partagé est tenu à jour. Il contient les informations suivantes : ville, 
nom du site, statut (public, priv®, scolaire), acc¯s (restreint ou ouvert ¨ tous), ann®e dôinstallation 
 

Cartographie des sites de compostage partagé sur le 
territoire  
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Pour réaliser les différentes opérations sur les sites de compostage, il dispose des moyens matériels suivants : 
véhicules, broyeur (pour approvisionner les sites en structurant si nécessaire et réaliser des opérations 
ponctuelles comme le broyat des sapins de Noël), diable, fourche, pelle, bâche, poubelles. 
 
Face ¨ lôaugmentation du nombre de sites de compostage partag® et pour r®pondre aux demandes croissantes 
des habitants, une seconde personne a ®t® embauch®e en interne par la collectivit®. Il sôagit dôune personne 
formée guide composteur, qui a pour rôle de renforcer la dynamique de proximité avec les administrés et les 
personnes relais. Des sessions dôanimations scolaires sont r®alis®es pour cr®er un maillage du territoire avec des 
sites de compostages dans les écoles.  
 

ü Mise en place dôun site ç vitrine » de compostage partagé 
 
Sur le site des Semboules à Antibes, une plateforme de compostage participative a été mise en place servant de 
site « vitrine » des techniques de compostage. Des permanences sont organisées tous les samedis de 8h à 15h. 
Les usagers ont la possibilité de venir récupérer un bioseau ou du compost. Par ailleurs, des sessions de 
formation sur les techniques de compostage sont organis®es sur place. Ce site sert ®galement ¨ lôorganisation 
dôateliers z®ro d®chet tous les samedis du mois de 10 ¨ 12h. Enfin, des ®v®nements autour du compostage sont 
organisés lors de la SERD 
 

Résultats 
 

Résultats quantitatifs obtenus : 

Tableau de recensement des sites de compostage partagé 
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Bilan du compostage partagé (en pied dôimmeuble, de quartier et en établissement) : 

¶ 73 sites en fonctionnement sur 18 communes : 21 sites en pied dôimmeuble, 20 sites de quartier et 32 
sites autonomes en établissement 

¶ 60,8 tonnes détournées depuis 2011 

¶ 13 970 litres de compost produit 

¶ 2 formations relais organisées : 10 habitants formés (relais terrain pour les maitres composteurs), 20 
agents communaux formés 

 
Bilan 2018 : 

¶ 14 nouveaux sites install®s (dont 5 en pied dôimmeuble, 2 de quartier et 6 en ®tablissement autonome) 

¶ 19,41 tonnes de biodéchets détournés (15,77 tonnes en 2016) 

¶ 3 920 litres de compost produit (soit lô®quivalent de 200 sacs de terreau de 20 L) (3 250 L en 2016) 
 

Résultats qualitatifs obtenus : 
 

¶ Fort engouement des collectivités et administrés pour le compostage : les demandes viennent désormais 
des usagers, il nôest donc plus n®cessaire de faire des campagnes de communication 

¶ Développement du lien social entre les habitants 

¶ Implication des agents des collectivités et élargissement de leur champ de compétence 
 

MiǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

Planning : 
 

¶ Installation du premier site de compostage partagé : 2011 

¶ Recrutement du maître composteur : 2012 

¶ Création des supports de communication : 2016 

¶ Prise de contact avec les bailleurs pour effectuer des diagnostics : 2016 

¶ Prise de contact avec le Syndicat Hôtellerie de Plein Air : 2016 

¶ Installation dôune plateforme avec ascenseur ¨ bacs et composteur ®lectrom®canique : 2016 

¶ Formation du personnel des 4 campings : 2016 

¶ Mise en place de formations pour les relais compostage : 2017 

¶ Recrutement du guide composteur : 2018 
 

Moyens humains : 
 
Temps passé par site : 

¶ Installation : 7 jours y compris 1 jour dôinauguration 

¶ Suivi : 1 jour/mois/site pendant 3 mois puis espacement des passages tout en gardant une dynamique 
avec les relais du site 

 
Au global : 

¶ Temps consacr® ¨ la mise en îuvre du compostage de proximit® en 2017 : 218 jours (265 jours en 2016) 
 

Moyens financiers : 
 
Coûts détaillés : 

¶ Co¾ts dôinvestissement par site de compostage partag® : 320 ú pour 4 bacs, 2ú par bioseau (30 par site), 
100 ú pour le mat®riel (fourches, m®langeur), 200 ú pour la signal®tique (panneaux) soit environ 415 
ú/site 

¶ Achat des composteurs individuels : à la charge des collectivités membres  

¶ Documents de communication (guide compostage) : 500 ú/an pour le compostage partagé et entre 1 000 
et 1 500 ú/an pour le compostage individuel 

¶ Co¾ts dôinvestissements par site de compostage en camping : 640 ú pour 8 bacs, 500 ú pour les 
documents de communication et la signalétique 

 
Au global : 

¶ Budget alloué au compostage de proximité par la collectivité en 2017 (y compris temps des agents) : 
21 970 ú (13 913 ú en 2016)  
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Partenaires mobilisés : 
 

¶ Communes  

¶ Communaut®s dôagglom®rations membres 

¶ Association CompostôEre 

¶ Bailleurs sociaux 

¶ Comités de quartiers 

¶ Syndicat Hôtellerie de Plein Air 

 

Principaux freins et leviers 
 

Facteurs de réussite : 
 

¶ Mise en place dôune proc®dure de s®lection et dôinstallation de site parfaitement ma´tris®e et sôappuyant 
sur le maître composteur de la collectivité 

¶ Suivi et accompagnement de lôensemble des sites par le ma´tre composteur 

¶ Appui des personnes relais sur toutes les opérations courantes de compostage 

¶ Modification des conventions dôoccupation de sol afin dôam®liorer le travail du ma´tre composteur : 
présence de relais sur site et obligation de mise à disposition de broyat 

¶ Mise ¨ jour dôun tableur de suivi des sites de compostage partag® en fonctionnement 

¶ Prise de contact avec les bailleurs sociaux pour identifier de nouveaux sites potentiels 

¶ Formation des agents communaux à la pratique du compostage 

¶ R®daction dôun cahier des charges type pour installer des sites de compostage partag® dans le cadre 
des nouveaux projets dôurbanisme 

¶ Formation de relais au sein des 29 communes pour quôils puissent r®pondre aux questions des usagers 
et accompagner la pratique en appui au maître composteur 

¶ Mise en avant du volet pédagogique de la pratique du compostage auprès des scolaires : 26 animations 
en classe et 642 enfants sensibilisés en 2017 dont une journée organisée lors de la SERD sur des ateliers 
thématiques autour du zéro déchet 

¶ Mise en place dôanimations et dôune communication autour du compostage, notamment sur le site vitrine 

 
Freins : 
 

¶ Peu de prise sur le compostage individuel qui relève des collectivités membres, sauf pour le territoire de 
la CASA suite au transfert de la communication de proximité à UNIVALOM depuis le 1er septembre 2018 

¶ Sollicitations nombreuses (environ 2 par semaine) : moyens humains limit®s ne permettant pas dôassurer 
ce rythme de développement 

 

Valorisation de cette expérience 
 

Reproductibilité : 
 
Nécessité de recruter un maître composteur dans la collectivité pour assurer la mise en place et le suivi des sites 
de compostage partagé 

 
Recommandations et ŀȄŜǎ ŘΩaméliorations potentielles : 
 
Volonté de d®velopper le r®seau de guide composteur afin dôaller vers une semi-autonomisation des sites pour 
que le ma´tre composteur ne fasse pas tout et sôappuie sur les personnes relais 
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 
 
Extension de la démarche de sensibilisation des scolaires auprès des collèges du territoire au travers une 
convention de partenariat avec le Conseil Départemental des Alpes Maritimes 
 

  
Actualisation de la fiche : 24/05/2019 
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ANNEXES 
 

¶ Annexe 1 : Convention type dôoccupation des sols sur le domaine public 
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¶ Annexe 2 : Préconisations techniques pour lôimplantation de sites de compostage partag® 
pouvant °tre int®gr® dans les documents dôurbanisme 

 
 
 
 
 

 

  

Dimensions minimales de rŞfŞrence des sites de compostage collectifs 

Emprise au sol pour chaque composteur: 

Modŝle 400L: 1mч 

Modŝles 600, 800 et 1000 L: 1.5mч 

Site de moins de 25 foyers: Bacs de 400L : 12 mч 

 

Apports 

Frais 
Maturatio

n
 

Stockage 

compost 

mur 

Broyat 

3 m 

4 m 

Zone de passage, 

 tamisage & manutention  

Site de 25 Ł 50 foyers: bacs de 800L : 17.5 mч 

Broyat 

Stockage compost 

mur 
Maturatio

n
 Apports Frais 

Zone de passage, 

 tamisage & manutention  

3.5 m 

5 m 
Site entre 50 et 100 foyers: 27 mч 

Broyat 

Stockage compost 

mur 
Maturatio

n
 

Apports Frais 

Maturatio

n

 

Maturatio

n

 

Zone de  

tamisage & manutention  

4.5 m 

6 m 

PrŞconisations techniques pour lΩimplantation de sites de  

compostage collectif 



 

AMORCE / ADEME Recueil dôexemples de d®marches de compostage de proximit®  Page 53/109 
 

2.4. FICHE N°4 ς SMICTOM Alsace Centrale ς aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ о 
ans pour composter plus et mieux 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ et les associations du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƻǎǘŜǊ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ 

 

Porteur de projet 
SMICTOM Alsace Centrale, 2 rue des Vosges, 67750 Scherwiller ï 
Région Grand Est 
http://www.smictom-alsacecentrale.fr/ 

 
 

Contacts 
Pascal STRIEVI ï Maître composteur 
Tel : 03 90 56 41 73 ï Mail : pstrievi@smictom-alsacecentrale.fr 
 

Typologie de la collectivité et chiffres clés du compostage de proximité  

 

Contexte 
Depuis 2002, le SMICTOM Alsace Centrale sôest lanc® dans la promotion du compostage de proximit® avec une 
première opération « A chacun son compostage è qui sôest traduite par lôorganisation dôune cinquantaine de 
réunions publiques et plus de 4 000 subventions accord®es pour lôachat de composteurs individuels. Ces actions 
ont été renforcées dans le cadre du PLP adopté en 2009 puis à travers la démarche TZDZG, en axant les efforts 
sur la remobilisation des usagers et lôadh®sion de nouveaux foyers. En 2017, un sondage r®alis® aupr¯s dôun 
échantillon de la population a montré que plus de 71 % des foyers en pavillon déclaraient pratiquer le compostage. 
Cependant, les quantités de biodéchets présents dans les OMR sont encore très importantes : la dernière 
caract®risation r®alis®e en 2017 a montr® que 48 % des 180 kg/hab/an dôOMR ®taient des biod®chets, soit pr¯s 
de 12 000 tonnes sur lôensemble du territoire. Une concertation ç Zéro déchet, tout le monde sôy met » a été 
organisée entre octobre et décembre 2018 pour construire avec tous les acteurs (grand public, associations) les 
solutions concr¯tes pour un territoire plus respectueux de ses ressources et d®finir le plan dôaction « SMICTOM 
2020 ». La question de la gestion des biodéchets étant centrale dans cette concertation (quelles solutions pour 
les biodéchets ? comment éviter de gaspiller des aliments ? quelles astuces pour mieux gérer les déchets 
verts ?), une démarche « #Compost Rejoignez le mouvement ! » a été lancée visant à définir avec les citoyens 
et les associations du territoire un plan dôactions sur 3 ans pour composter plus et mieux. En parall¯le, une 
expérimentation sur la collecte séparée des biodéchets en apport volontaire a été menée en 2018. Elle est 
généralisée à partir de juin 2019. 

Objectifs recherchés 
 

¶ Réduire la production de déchets et transformer les biodéchets en ressource locale tout en maîtrisant 
le budget 

¶ D®finir le plan dôactions ç déchets è ¨ lôhorizon 2020 sur la base dôune concertation grand public 
¶ G®n®raliser le tri ¨ la source des biod®chets ¨ lô®chelle du territoire ¨ travers une compl®mentarit® 

de solutions : renforcer le compostage individuel et déployer les sites de compostage partagé 
(objectif : 40 sites dôici fin 2019) et mettre en place une collecte séparée en apport volontaire  

FICHE 4 

Population : 130 000 habitants 
Nombre de collectivités adhérentes : 6 
communautés de communes (90 communes) 
Compétence en matière de déchets : collecte et 
traitement 
Typologie dôhabitat : mixte à dominante rurale 
Taux dôhabitat collectif : 40 % 
Programme local de prévention des déchets : PLP 
(2009 ï 2015), TZDZG (2015 ï 2018) 

¶ Production de DMA : 551 kg/hab/an 

¶ 4 312 composteurs individuels subventionnés depuis 
2002 (taux de couverture estimé : 7,2 %) 

¶ 11 sites de compostage partagé dont 10 en pied 
dôimmeuble et 1 de quartier (taux de couverture 
estimé : 0,3 %) et 20 en établissement installés 

¶ Estimation globale des quantités annuelles 
détournées : 50 tonnes 

¶ Coût global du compostage de proximité : 0.04 ú 
HT/hab/an 

http://www.smictom-alsacecentrale.fr/
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Description de la démarche 
 

ü Concertation #Compost, Rejoignez le mouvement ! 
 
Entre octobre et décembre 2018, le syndicat a organisé une concertation du grand 
public et des associations du territoire dans lôobjectif de construire des réponses 
adaptées et complémentaires à la problématique des biodéchets. Au total, 6 
réunions participatives ont été organisées, soit 1 par Communauté de Communes. 
Plus de 200 personnes ont participé à ces réunions. 
 
Un plan dôaction sur 3 ans a ®t® d®fini. Il pr®voit la mise en îuvre de ces actions : 

¶ Généralisation de la collecte des biodéchets avec la mise en place de 
bornes dôapport volontaire sur lôensemble du territoire faisant suite ¨ une 
expérimentation lancée depuis juillet 2018 avec la mise en place de points 
dôapport volontaire sur 6 quartiers pilotes de 5 communes volontaires (800 
foyers concernés) : lôobjectif vis® ¨ terme est de détourner 4 000 tonnes de 
biodéchets des OMR 

¶ Mise en place dôun accompagnement par le syndicat en partenariat avec 
des associations locales identifiées sur appel à projet afin de promouvoir 
la lutte contre le gaspillage alimentaire, le compostage de proximité, 
développer de nouvelles solutions de compostage et encourager les 
habitants à composter plus et mieux : lôobjectif vis® ¨ terme est de 
détourner 1 000 tonnes de biodéchets des OMR 

 
Dans le même temps, une page internet spécifique a été créée : 
http://www.smictom-alsacecentrale.fr/rejoignez-le-mouvement 
Elle présente les enjeux de la gestion des biodéchets et les solutions 
proposées. Il est également donné la possibilité aux citoyens de 
sôexprimer sur ces solutions et de proposer de nouvelles id®es. Enfin, 
le réseau de « Guides jardin naturel en Alsace Centrale » est 
présenté.  
 

ü Formation et animation du réseau des « Guides 
jardin naturel en Alsace Centrale » par le SMICTOM 
 

 
L'opération « A chacun son compostage » a permis de réunir sur le 
territoire des habitants qui souhaitaient partager leurs expériences et 
leurs compétences sur le compostage et le jardin naturel. Leur 
volonté d'aller au-delà de l'échange et d'être des relais de terrain 
auprès des habitants s'est concrétisée en 2009 avec la création de 
l'association des Amis du Compostage et du Jardin de Centre Alsace 
(ACJCA). 
Pour les accompagner, la collectivité organise une formation 
composée dôune r®union préparatoire et de 5 séquences de 4h : ces 
séquences, aussi bien théoriques que pratiques, abordent des sujets 
variés tels que les êtres vivants dans le sol, la gestion des déchets 
verts ou encore lôam®nagement et lôentretien des diff®rents espaces 
du jardin. ê lôissue de cette formation, les participants sont capables 

http://www.smictom-alsacecentrale.fr/rejoignez-le-mouvement

